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L’économiste du 21/06/11 
Médicaments 
La réforme juridique se fait attendre  
AMM, bioéquivalence, études cliniques…  
Les chantiers sont nombreux 
Les décrets d’application tardent 
Qualité du médicament, pharmacovigilance, retrait des lots, rupture de stock, 
publicité et visite médicale… autant de responsabilités qui incombent aux 
pharmaciens. «Le pharmacien responsable est dans l’obligation de notifier à 
l’administration tout nouvel effet indésirable de l’utilisation des médicaments», 
a indiqué Rachid Lamrini, Président du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens 
Fabricants et Répartiteurs (COPFR) lors des  
XVémes journées du Conseil le 18 juin à Casablanca… 
 
L’opinion du 21/06/11 
Le COPFR se penche sur la responsabilité au quotidien du pharmacien  
Le Conseil de l'ordre des pharmaciens fabricants et répartiteurs (COPFR) s'est 
penché, samedi à Casablanca, sur la responsabilité, le rôle et les missions au 
quotidien des pharmaciens. 
Les participants à la XVème journée du COPFR, qui se tient sous le thème 
"Responsabilité pharmaceutique et code du médicament et de la pharmacie", ont 
traité des différents aspects en lien avec le médicament en vue d'améliorer son 
utilisation mais également des sujets relatifs au processus de l'ensemble de la 
chaîne de production et de distribution allant des matières premières, 
l'emmagasinage, stockage, et la vente… 
 
L’économiste du 22/06/11 
Industrie pharmaceutique: La Chine se réveille  
Trois pays émergents dans le Top 10 en 2014 
La Chine nouvelle superpuissance 
LES pays émergents du BRIC (Brésil, Russie, Inde et Chine) auront, dans 
quelques années, leur mot à dire sur le marché pharmaceutique mondial. C’est 
ce qui a été publié dans le rapport de l’étude «I.360» réalisée annuellement par 
l’IMS Health, leader mondial des études et du conseil pour les industries du 
médicament et les acteurs de la santé… 
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L’économiste du 23/06/11 
Industrie pharmaceutique 
En exclusivité, l’étude commanditée par le Conseil de la concurrence 
Les quatre premiers opérateurs du secteur détiennent 44% de parts de 
marché  
Concentration, abus de position dominante, anomalies financières… les 
pratiques anticoncurrentielles sont nombreuses dans l’industrie pharmaceutique. 
Un secteur stratégique, qui pèse 12,6 milliards de dirhams de chiffre d’affaires 
en 2010 et dont le niveau de performance et de savoir-faire est reconnu au 
niveau international. L’étude du Conseil de la concurrence commanditée auprès 
du cabinet Sis-Consultants «sur la concentrabilité du secteur de l’industrie 
pharmaceutique» fera certainement date. Elle s’est également attardée sur «la 
puissance financière» des laboratoires pharmaceutiques relevant ainsi plusieurs 
anomalies…. 
 
L’économiste du 23/06/11 
Industrie pharmaceutique 
L’arme redoutable des cadeaux aux prescripteurs  
L’abus de position dominante relevé  
«Abus de position dominante». C’est l’un des griefs adressés à l’industrie 
pharmaceutique qui a fait l’objet d’une étude du Conseil de la concurrence. 
Cette instance parle plus précisément de «l’existence de situations d’abus de 
positions dominantes où l’introduction de nouveaux venus est combattue 
principalement à travers des campagnes de communication et des budgets 
colossaux de relations publiques».  
Ces pratiques d’obstruction à la concurrence sont surtout présentes au niveau 
des segments des médicaments onéreux destinés aux pathologies lourdes 
(cancers, hépatite, etc.) qui font appel à des médicaments innovants dont le cycle 
de vie est raccourci. Et donc les génériques n’ont pas le temps d’être introduits 
puisque des princeps plus récents s’installent… 
 
Docti News N°34- Juin 2011 
Interview : Abdelghani EL GUERMAI 
 ‘‘ LES MEDECINS MAROCAINS, GENERALISTES OU 
SPECIALISTES, PRIVES OU HOSPITALIERS, SONT TRES 
CONSCIENTS DU POUVOIR D’ACHAT DE LEURS PATIENTS ET 
PRESCRIVENT DE PLUS EN PLUS DES GENERIQUES POUR 
FACILITER L’ACCES AUX SOINS. ’’ 
Doctinews. Pouvez-vous nous dresser un rapide portrait de l’industrie 
pharmaceutique marocaine ? 
Abdelghani EL GUERMAI. C’est déjà 60 ans d’expérience ! 32 laboratoires, 
disposant chacun d’un site propre de production et représentant un total de 200 
laboratoires nationaux et internationaux. Parmi ces derniers, les plus grandes 
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multinationales sont présentes au Maroc depuis plusieurs décennies. 
Tous les actes pharmaceutiques tels que la fabrication, l’importation, la 
distribution, la dispensation, sont régis par une réglementation rigoureuse, 
perpétuellement mise à jour pour répondre aux standards internationaux. 
Sur le plan de la qualité, l’OMS classe le Maroc Zone Europe et le Laboratoire 
National de Contrôle des Médicaments vient de recevoir sa deuxième 
accréditation par les Instances Européennes. Ce qui signifie objectivement le 
label de qualité et de crédibilité de l’Industrie Pharmaceutique marocaine… 
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